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La Journée nationale de vaccination  
contre la grippe fête son 10e anniversaire!
Le Collège de Médecine de Premier Recours en collaboration avec la SSMG, la SSMI et la SSP  
et avec le soutien de l’OFSP, ainsi que de la FMH

Le Collège de Médecine de Premier Recours organisera le 8 no-
vembre 2013 la 10e édition de la Journée nationale de la vaccina-
tion contre la grippe, en collaboration avec la SSMG, la SSMI, la 
SSP et l’association Médecins de famille Suisse. Cette journée aura 
une fois de plus pour objectif de permettre à toutes les personnes 
souhaitant se faire vacciner un accès simplifié au cabinet du méde-
cin, autrement dit sans rendez-vous préalable, et ceci au prix 
 unitaire recommandé de CHF 30 (en lieu et place du prix de  
CHF 25 pratiqué depuis 2004).
Le Collège de Médecine de Premier Recours se réjouit d’avance 
de votre participation active à cette journée de vaccination contre 
la grippe!

Qui devrait se faire vacciner?
Groupe à risque («haut risque de complications»)
Les recommandations concernant la vaccination contre la grippe 
s’appliquent comme précédemment aux personnes âgées de  
65 ans et plus, aux patients souffrant de maladies chroniques, aux 
femmes enceintes en bonne santé (nouveau: pendant toute la 
 durée de la grossesse), aux nouveau-nés (dès le 6e mois de vie pour 
les deux premières saisons de grippe), aux femmes venant d’ac-
coucher (dans les 30 jours post-accouchement), aux personnes 
souffrant d’obésité morbide, ainsi qu’aux immunosupprimés. 

Personnes de contact (du groupe à risque mentionné ci-dessus)
La vaccination contre la grippe est en outre vivement conseillée au 
personnel médical et au personnel de soins des cabinets, des 
 hôpitaux, des EMS et des établissements de soins, ainsi qu’aux 
personnes travaillant dans des garderies (y compris les mamans de 

jour). Elle est en outre recommandée dans l’entourage familial en 
étroit contact avec des personnes à risque. 

Informations et documentation
Vous trouverez dès l’automne prochain de la documentation des-
tinée aux patients et aux médecins, de même que des informa-
tions plus détaillées et une série de liens utiles, sur le site Internet 
du Collège (www.kollegium.ch → «Journée de vaccination contre la 
grippe»).

Liste d’adresses en ligne des cabinets participant  
à la campagne de vaccination contre la grippe
Dès la mi-juin, les médecins de famille pourront comme d’habi-
tude inscrire leur cabinet sur la liste publique des adresses en ligne  
(www.kollegium.ch – au bas de la page d’accueil).

Adresses de contact pour tous renseignements complémen-
taires:

Collège de Médecine de Premier Recours
Fabian Egli, Dagmar Sutz
Coordination de la Journée de vaccination contre la grippe 
CMPR
www.kollegium.ch
grippeimpftag[at]kollegium.ch
Tél.  031 370 06 74/70 
Fax: 031 370 06 79

Office fédéral de la santé publique
http://www.bag.admin.ch/influenza/index.html?lang=fr
http://www.sevaccinercontrelagrippe.ch/fr-ch/
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Malentendus dans le domaine de la médecine complémentaire –  
précisions concernant le nouveau programme de formation continue  
en médecine interne générale (SSMG & SSMI)
Diverses réactions à l’article «Le programme de formation continue en médecine interne géné-
rale en mouvement» (PrimaryCare 2013;13(10):165) nous ont incité à apporter certaines précisions 
au lectorat de PrimaryCare, en particulier à nos collègues exerçant dans le domaine de la méde-
cine complémentaire. Nous souhaitons expliciter certains passages de l’article qui auraient éventuellement pu prêter à équivoque:
–  Dans l’article 6 alinéa 2 de la Réglementation pour la formation continue (RFC) de l’ISFM/FMH (25 avril 2002, dernière révision: 8 dé-

cembre 2011), il est stipulé que les cinq organisations de médecins que sont l’ASA, l’ASMOA, la SSMH, la SANTH et la SSPM ont la pos-
sibilité de proposer ou reconnaître des sessions de formation continue en médecine complémentaire, qui peuvent être validées dans le 
cadre de la formation continue élargie à hauteur de 25 crédits/an.

–  Les formations continues en médecine complémentaire ne sont par contre pas reconnues en tant que formations continues  
essentielles.

–  La Réglementation pour la formation continue (RFC) de l’ISFM est contraignante pour l’ensemble des sociétés spécialisées  
et sert de base à leur programme de formation continue (PFC)

Coordonnées de la SSMG: Luzia Schneider, Oberplattenstrasse 73, 9620 Lichtensteig, info[at]sgam.ch  
Coordonnées de la SSMI:   Lukas Zemp, Secrétaire général / directeur du bureau administratif de la SSMI, CP 422, 4008 Bâle, lzemp[at]sgim.ch
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